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Notes de la séance de la Commission d’établissement de Villamont1 

Lundi 24 mars 2014 de 20h00 à 21h30 

Collège de St.-Roch, rue St.-Roch 7 à Lausanne 

 
 
 
Parents :  Mmes Francine Cherbuin, Marie-Laure Annaheim Lambert, Anouchka 

Roman Dardano, Corinne Kibora-Follonier, M. Olivier Crochat 

Professionnels :  Mmes Florence Borel, Gabrielle Henry, Anne Winterhalter, MM. Philippe 
Nicollier (directeur), Grégoire Yersin, Bernard Padrun 

Autorités politiques :  Mmes Maria Velasco, Françoise Longchamp 

Organisations : Mme Janine Overney, M. Joël Luthi 
 
Excusés/absents : Mme Arielle Zaugg Brunner, MM. Jean-Marc Gerber, Darius Schmid (en 

congé) 
 
 
 
 
1. Bienvenue à Madame Anne Decollogny 

Membre du collectif Vinet-Beaulieu, Madame Decollogny rejoint la Commission d’établissement de 
Villamont pour le quart associatif. Elle aura une suppléante: Madame Marika Braganca du même 
collectif. 
 
Madame Longchamp rappelle qu’aucune suppléance n’est possible pour le quart politique. 
Actuellement rien n’est signalé de ce genre quant au quart associatif. 

 
2. Absences  

Comme indiqué plus haut, trois personnes sont absentes. Petit rappel: Monsieur Schmid réintègre 
la Commission après les vacances de Pâques 2014. 
 

3. Adoption PV du 23.01.2014 
A part l’inversion de l’intitulé: St-Roch au lieu de Villamont, le PV est adopté. 

 
4. Tous au réfectoire  

Projet concernant les délégués des élèves de St-Roch. 
Les délégués de 7-8-9ème sont attendus pour un dîner offert par le PSPS au réfectoire de St-Roch 
le 28 mars 2014 et ceux de 10-11ème le 4 avril. 
Repas « fourchette verte » concoctés par des délégués et la cuisinière de Béthusy, animé par 
Madame Henry qui parlera diététique. 
Un bilan sera envoyé après l’événement au PSPS.  

 
5. Courrier aux instances supérieures 

Diverses demandes de matériel (miroirs, casiers, etc.) ont été faites par Madame Annaheim 
Lambert à Monsieur Vionnet de la ville de Lausanne. Pour l’instant toujours pas de réponse. 
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6. Sondage pour améliorer l’offre du parascolaire  
Les sondages ont été effectués. 
Les résultats de l’analyse du sondage seront discutés avec les délégués des élèves et le quart 
enseignant de la Commission d’établissement. 
Madame Borel se rendra au comité des délégués de St-Roch en avril.  
Madame Roman se rendra au comité des délégués de Villamont pour autant que la date de celui-ci 
le lui permette. 
 
Madame Annaheim Lambert trouve qu’il serait judicieux qu’une enseignante responsable du comité 
des délégués de Villamont rejoigne la Commission d’établissement. 
Problème: les représentants du quart enseignant doivent être élus et les prochaines élections 
auront lieu en 2016. On attend 2016 mais on retient la proposition.  

 
7. Demande de Madame Mueller  

Pour respecter le PER, les enseignants de géographie de 7-8ème Harmos doivent enseigner un 
10% « d’initiation à la vie politique ». A cette occasion Madame Mueller a proposé aux 
représentantes du quart politique de venir répondre à des questions de citoyenneté. Madame 
Velasco se rendra à Villamont le 9 mai. 

 
8. Règlement scolaire 

Monsieur Nicollier rappelle les échéances: 
Un groupe de travail réunissant les enseignants de l’établissement est en train d’élaborer un 
règlement interne en respectant le cadre légal. 
Début avril: ce projet sera remis au CD. 
Lors de la conférence plénière d’avril, les enseignants donneront un préavis. 
Dès lors le texte sera soumis pour aval à la Commission d’établissement qui représente ici l’Autorité 
communale. 
Le projet sera alors soumis aux instances supérieures pour approbation finale. 
 
La prochaine Commission d’Etablissement aura comme thème principal: le règlement 
interne. 

 
9. Sécurité routière devant St-Roch 

Trottoirs trop étroits, danger pour les élèves. 
Madame Decollogny a écrit un texte pour une interpellation au Conseil communal. 
Madame Longchamp suggère que les enseignants signent une pétition. 
Celle-ci sera amenée en main propre le mardi 1er avril à la présidente du Conseil communal. 
Madame Borel supervise les opérations. 

 
10. Lettre de Monsieur Yersin concernant la vétusté du bâtiment de St-Roch  

Monsieur Yersin n’a pas écrit de lettre. 
 
11. Avenir et projets pour la Commission d’établissement 

Départs de la Commission d’établissement. 
Madame Annaheim Présidente nous quitte prochainement. 
Elle relève qu’il faut que l’on trouve un ou une nouvelle Président(e) pour le prochain semestre. 
Madame Zaugg démissionne pour la fin du semestre. 
Projets d’avenir: 
Jardins 2014: Madame Borel et Madame Decollogny ont rencontré Monsieur Rovero et Monsieur 
Lachavane du comité de jardin 2014 afin de discuter de la faisabilité d’intégrer des élèves au projet. 
Sur le principe tout est possible par contre aucune aide financière ou technique ne sera accordée. 
Cinq lieux peuvent être investis par des projets: Rue Neuve, Rue de la Tour, Ch. du Frêne, Av. 
Vinet et l’Esplanade de la Basilique du Valentin. 
Deux enseignants sont intéressés à initier les élèves au jardinage.  
Le premier imagine entretenir des bacs à fleurs, le deuxième organiser un jardin potager dans le 
carré vert du préau de St-Roch.  
Il est probable qu’une petite inauguration ait lieu à St-Roch avec le collectif Vinet-Beaulieu et des 
élèves. 
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Action Innocence: 
Monsieur Nicollier nous rappelle que le PSPS est impliqué dans les manifestations proposées avec 
Action Innocence. Il serait bien que le PSPS ait un lien avec la Commission d’établissement pour 
coordonner les projets. 
Monsieur Crochat est intéressé à suivre le dossier. 

 
12. PV des comités des élèves 

Madame Annaheim trouve important que les PV des comités des élèves arrivent à la Commission 
d’établissement. Elle se demande toutefois à quoi réagir. 
Madame Winterhalter propose que les personnes responsables des comités informent la 
Commission des points faisant appel directement à celle-ci. 
A ce propos des élèves de St-Roch demandent à ce qu’il existe une permanence pour la 
bibliothèque.  
Monsieur Nicollier donne le feu vert aux responsables des délégués pour entrer en discussion avec 
la bibliothécaire. 
Les élèves de St-Roch vont réfléchir à une manifestation qui symbolise la fin de l’année scolaire 
autre que le bal. Un pique-nique a été proposé.  
 
A Villamont le bal aura lieu. 
Madame Annaheim fait ressortir certains points du comité des élèves de Villamont à propos de la 
violence dans le bâtiment. Elle trouve cela inquiétant. 
Madame Longchamp demande aux enseignants leur avis quant au degré et augmentation de la 
violence dans les établissements et ceci par rapport à la possibilité de mise en place de caméras de 
surveillance dans d’autres établissements. 
Il s’ensuit une discussion qui mélange et confond des problèmes distincts. 
Monsieur Yersin trouve la situation grave et le climat délétère et parle d’enseignants en détresse. 
Madame Winterhalter parle d’une volée définie difficile à cadrer mais ne ressent pas un climat de 
violence particulier. 
Madame Borel va dans ce sens. 
Monsieur Nicollier relate qu’effectivement plus d’élèves ont de la difficulté à accepter l’autorité. 
Madame Longchamp pense que les parents devraient être plus investis dans l’éducation de leurs 
enfants. 
Une piste de réflexion a été évoquée pour les prochaines réunions de la Commission: comment 
rapprocher certains parents de l’école. 

 
13. Personne annoncée pour le quart-association 

Madame Céline Misiego de Pro-juventute ne participera pas à la Commission d’établissement. 
Madame Henry relance Madame Aubort pour savoir ce qu’il en est. 

 
14. Divers 

Le collectif Vinet-Beaulieu organise un vide-grenier le samedi 30 août 2014 qui aura lieu dans la 
cour du préau de St-Roch de 10h à 14h. 
La placette du Pré-du-Marché va être rénovée. Un questionnaire concernant le « comment 
améliorer cette place » va être distribué via les délégués de St-Roch. Mesdames Borel et 
Winterhalter s’en occupent. 

 
 
Lausanne, le 15 avril 2014/SEPS 
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